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  Ordre du jour 
 
 

1. Ouverture de la vingt-huitième session par le Président de la Commission. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Organisation des travaux. 

4. Examen de la communication présentée par le Japon à la Commission 
conformément au paragraphe 8 de l’article 76 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. 

5. Examen de la communication concernant les Antilles françaises et les îles 
Kerguelen, présentée par la France à la Commission conformément 
au paragraphe 8 de l’article 76 de la Convention. 

6. Examen de la communication présentée par l’Uruguay à la Commission 
conformément au paragraphe 8 de l’article 76 de la Convention. 

7. Examen de la communication concernant le plateau de Benham, présentée 
par les Philippines à la Commission conformément au paragraphe 8 
de l’article 76 de la Convention. 

8. Examen d’autres communications présentées conformément au paragraphe 8 
de l’article 76 de la Convention par : 

 a) Le Bangladesh; 

 b) Madagascar. 

9. Rapport du Président de la Commission sur la vingt et unième réunion 
des États parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 

10. Rapport du Président du Comité de la confidentialité. 

11. Rapport du Président du Comité de rédaction. 

12. Rapport du Président du Comité des avis scientifiques et techniques. 

13. Rapport du Président du Comité de la formation et autres questions 
de formation. 
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14. Mécanisme par lequel la Commission pourrait demander conseil au sujet de 
l’interprétation de certaines dispositions de la Convention autres que celles 
figurant à son article 76 et dans l’annexe II, ainsi que dans le Mémorandum 
d’accord adopté le 29 août 1980 par la troisième Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer. 

15. Questions diverses. 

 


